
Évaluation de l’entrepreneur
Votre entrepreneur est-il un professionnel de la construction reconnu et certifié?

Depuis combien de temps est-il en affaires et quels sont ses antécédents?

Quelle est la réputation des gens de métier qui travaillent pour lui?

Est-il membre de l’Association provinciale des constructeurs d’habitations Québec (APCHQ)
et/ou de l’Association de la construction du Québec (ACQ)?

Est-il accrédité par un programme de garantie (ex. : garantie Qualité-Habitation)?
Visitez un de ces sites pour le vérifier :

qualitehabitation.com

maitresbatisseurs.com

tarion.com

A-t-il déjà fait l’objet de plaintes auprès des organismes qui régissent l’industrie? 

Quel type de service après-vente propose-t-il?

Offre-t-il des garanties?

Ses références sont-elles bonnes et vérifiables?

Vous permettra-t-il de visiter le chantier de construction?

Vous offre-t-il la possibilité de personnaliser votre propriété?

Votre maison sera-t-elle inspectée selon les critères Novoclimat et certifiées
par l’Agence de l’efficacité énergétique (AEE) du Québec?


